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(54) Gratte anche portable pour affiner l’extrémité sonnante des anches double d’instruments a 
vent

(57) L’invention concerne un dispositif portable per-
mettant par le grattage, de donner une forme précise à
l’extrémité sonnante des roseaux de l’anche double
d’instruments à vent de la famille des hautbois.

Ce dispositif est constitué de trois blocs : (1)-(4)-(18).
Le bloc (1) reçoit un arbre (2) et un axe (17) perpendicu-
laires l’un à l’autre. L’arbre (2) traverse le bloc (4) qui
pivote et coulisse et sur lequel sont disposées : une lan-
guette (7) qui reçoit les deux lamelles en roseau (8), une
bague (12) enserrant l’anche (9) et une came (10) ayant
la forme à gratter de l’extrémité sonnante (11) des lamel-
les en roseau (8).

L’axe (17) traverse le bloc (18) qui agit en levier sous

lequel sont disposés : un fer (23) grattant l’extrémité son-
nante (11) des lamelles en roseau (8) et un roulement
(20) passant sur la forme de la came (10). L’épaisseur
de l’extrémité sonnante des lamelles en roseau à réaliser
au centième de millimètre, est assurée par la rotation
d’une vis (30) à tête boule (29) et d’une vis à tête moletée
(31) agissant sur le fer (23) taillé en biseaux identiques
aux deux extrémités (24)-(25), permettant son retourne-
ment sans nouveau réglage. Le déplacement de l’en-
semble mobile est réalisé aisément manuellement entre
les deux mains de l’utilisateur, une patte (41) fixée sous
le bloc (4) facilitant son maintien. Pour un transport en
toute sécurité, une vis à tête boule (43) solidarise l’en-
semble des blocs (1)-(4)-(18).



EP 1 662 478 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
portable pour gratter l’extrémité sonnante des deux la-
melles en roseau de l’anche double d’instruments à vent
de la famille des hautbois.
[0002] Le grattage de ces anches est traditionnelle-
ment effectué soit à l’aide d’un couteau à main, affûté
comme un rasoir avec un résultat souvent aléatoire et
avec le risque de blesser l’utilisateur, soit à l’aide d’un
appareil volumineux et de conception différente dont le
fer rabote le roseau.
[0003] Le dispositif selon l’invention permet de remé-
dier à ces inconvénients, caractérisé par la possibilité de
pouvoir se transporter dans une poche de veste de ville
et par le fer qui est conçu et positionné en action de grat-
tage. Ce dispositif est constitué d’un ensemble mobile
comportant un premier bloc recevant un arbre et un axe
perpendiculaires l’un à l’autre. Sur l’arbre, peut se mou-
voir un deuxième bloc coulissant et pivotant, sur lequel
peut être fixée l’anche double dont les lamelles en roseau
peuvent être pénétrées par une languette sur laquelle
une pièce amovible sert de butée à cette anche avant
grattage ; à la suite, est fixée une came ayant la forme
en pente bombée du futur grattage de l’extrémité son-
nante des lamelles en roseau. Sur l’axe peut se mouvoir
en levier, un troisième bloc muni d’un roulement destiné
à rouler sur la came, suivi d’un fer positionné selon un
angle de grattage et équipé de deux vis de réglage per-
mettant d’obtenir une épaisseur précise, au centième de
millimètre, de la partie sonnante des lamelles en roseau
de l’anche double; ce fer n’est pas en contact avec les
doigts de l’utilisateur. Par ses faibles dimensions et son
poids raisonnable, cet ensemble mobile est actionné en-
tre et par les deux mains de l’utilisateur. Un dispositif
permet le blocage de cet ensemble pour son transport
facile.
[0004] Les dessins annexés illustrent l’invention :

La figure 1 représente le dispositif de l’invention muni
d’une anche double de hautbois.
La figure 2 représente le dispositif coté dessus sans
le bloc levier, avec l’anche, la butée d’anche et la
came.
La figure 3 représente le dispositif en rapport dimen-
sionnel, entre et avec les mains de l’utilisateur.

[0005] En référence à ces dessins, le dispositif com-
porte un premier bloc (1) traversé par un arbre (2) bloqué
par une vis (3). Cet arbre (2) traverse un deuxième bloc
(4) sur lequel sont fixées par deux vis (5) : une cale(6),
une languette (7) recevant les deux lamelles en roseau
(8) de l’anche double(9) avec sa butée amovible(40) et
une came(10) ayant la forme en pente bombée du grat-
tage de l’extrémité sonnante (11) des lamelles en roseau
(8). Sous l’action de l’utilisateur, une bague (12) traver-
sée sur un côté par une lumière (13) et guidée par deux
vis (14) fixées sur le bloc (4), assure le blocage de l’anche

(9) au moyen d’une vis(15).
[0006] Disposé dans un dégagement (16) du bloc (1)
et traversé par un axe (17) situé en position perpendicu-
laire à l’arbre (2), un troisième bloc (18) mû en levier sous
l’action d’une main de l’utilisateur, est pourvu d’un loge-
ment (19) recevant un roulement (20) sur un axe (21) et
d’un dégagement (22) recevant un fer (23) taillé en bi-
seaux parallèles aux deux extrémités (24)-(25) et dispo-
sé selon un angle de grattage sur l’extrémité sonnante
(11) des lamelles en roseau (8). Le fer (23) est bloqué
par une vis (26) traversant une plaquette (27) fixée par
deux vis (28) sur le côté du bloc (18). Une boule (29) est
bloquée sur une vis (30) qui traverse le bloc (18) ; la tête
de cette vis (30) agit sur le biseau inférieur (24) du fer
(23) ; à l’opposé, se trouve une vis dont la tête (31) agit
sur le biseau supérieur (25) du fer (23), permettant sous
l’action de l’utilisateur, le réglage en hauteur de ce fer
(23).
[0007] Sur les deux côtés du bloc (4) et de la came
(10), sont fixées avec deux vis (32): une cale (33) et une
plaquette (34) dont le haut taillé en biseau, sert de butée
latérale contre le roulement (20) sous l’action de l’utilisa-
teur.
[0008] Le bloc (4) coulisse sous l’action de l’utilisateur,
en butée d’un côté contre une vis (35) munie d’un caout-
chouc traversant le bloc (1) et en butée de l’autre côté
contre une bague (36) munie d’un caoutchouc, bloquée
par une vis (37) sur l’arbre (2). Sous les lamelles en ro-
seau (8), un levier (38) règle l’appui de l’anche double
(9) et se bloque au moyen d’une vis (39), ce qui assure
sous l’action de l’utilisateur, au retournement de l’anche
double (9), un grattage identique en épaisseur de l’ex-
trémité sonnante (11) des deux lamelles en roseau (8).
Sous l’action de l’utilisateur, l’extrémité des lamelles en
roseau (8) de l’anche double (9),peut se placer contre
une butée amovible (40) s’adaptant uniquement avant le
grattage, sur la languette (7) contre la came (10), ce qui
assure au retournement des lamelles en roseau (8) sur
la languette(7), un grattage identique en longueur, de
l’extrémité sonnante (11) des deux lamelles en roseau
(8). Une patte(41) est fixée sous le bloc (4) avec deux
vis (42) facilitant la prise de ce bloc(4) par l’autre main
de l’utilisateur.
[0009] Une vis à tête boule (43) traversant le bloc (18)
et pouvant se bloquer dans le trou (44) de la came (10),
immobilise sous l’action de l’utilisateur, l’ensemble des
blocs (1)(4)(18).
[0010] A titre d’exemple non limitatif, l’ensemble du
dispositif aura des dimensions de l’ordre de : 15cm. X
7,5cm. X 3,5cm.

Revendications

1. Dispositif portable de dimensions : 15 cm. X 7,5cm.
X 3 cm. pouvant se transporter dans une poche de
veste de ville, pour gratter l’extrémité sonnante des
deux lamelles en roseau de l’anche double d’instru-
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ments à vent de la famille des hautbois, caractérisé
en ce qu’il comporte un ensemble mobile de trois
blocs : (1)-(4)-(18) muni d’une languette(7) recevant
les deux lamelles en roseau (8) de l’anche double
(9) et d’un fer (23) taillé en biseaux parallèles aux
deux extrémités (24)(25), conçu et positionné en an-
gle de grattage et guidé par un roulement (20) roulant
sur une came (10) ayant la forme du profil à obtenir
sur l’extrémité sonnante (11) des deux lamelles en
roseau(8). Cet ensemble mobile est actionné entre
et avec les deux mains de l’utilisateur.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que sous l’action de l’utilisateur, une bague (12)
traversée sur le côté par une lumière (13) et guidée
par deux vis (14) fixées sur le bloc (4), assure le
blocage de l’anche double (9) au moyen d’une vis
(15).

3. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que la boule (29) est bloquée sur une vis (30)
dont la tête agit sous le biseau inférieur (24) du fer
(23) ; à l’opposé se trouve une vis dont la tête mo-
letée (31) agit sur le biseau supérieur (25) du fer (23)
permettant sous l’action de l’utilisateur, le réglage
en hauteur de ce fer.

4. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que l’axe (17) du bloc (18) est perpendiculaire à
l’arbre (2) du bloc (4).

5. Dispositif selon la revendication 1 caractérisée en
ce que sous l’action de l’utilisateur, le roulement (20)
est en butée latérale contre les plaquettes (34) fixées
sur les deux côtés du bloc (4).

6. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que sous l’action de l’utilisateur, le bloc (4) cou-
lisse en butée d’un côté contre une vis (35) munie
d’un caoutchouc et traversant le bloc (1) et de l’autre
côté contre une bague (36) munie d’un caoutchouc
et bloquée sur l’arbre (2) par une vis (37).

7. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que sous les lamelles en roseau (8), se cale un
levier (38) bloqué sous l’action de l’utilisateur, sur le
côté du bloc (4) par une vis (39)

8. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que sous l’action de l’utilisateur, une pièce amo-
vible (40) s’adaptant uniquement avant le grattage
sur la languette (7) contre la came (10),.sert de butée
aux bouts des lamelles en roseau (8) de l’anche dou-
ble (9).

9. dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
qu’une patte de maintien (41) est fixée sous le bloc
(4) avec deux vis (42).

10. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que sous l’action de l’utilisateur, une vis à tête
boule (43) traversant le bloc (18) et se bloquant dans
le trou de la came (10), immobilise l’ensemble des
blocs (1)-(4)-(18).
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